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ARTICLE 15

À l’alinéa 40, rétablir les 1° à 3°  dans la rédaction suivante :

« 1° Après le 6° du III, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé :

« « 6° bis. – Pour la tranche mentionnée au 2° du présent III, un espace naturel ou agricole occupé 
par une implantation industrielle ou par un projet d’intérêt national majeur, d’intérêt régional 
majeur, d’intérêt intercommunal majeur ou d’intérêt communal majeur au sens de l’article L. 300-6-
2 du code de l’urbanisme n’est pas comptabilisé dans la consommation d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers. Un arrêté du ministre chargé de l’industrie recense les projets industriels d’intérêt 
majeur pour lesquels la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers induite par les 
aménagements, les équipements et les logements directement liés au projet n’est pas comptabilisée 
dans la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ;

« 2° Le c du 7° du même III est abrogé ;

« 3° Au III quater, après la référence : « III bis », sont insérés les mots : « ou d’un projet industriel 
ou d’un projet d’intérêt national majeur au sens de l’article L. 300-6-2 du code de l’urbanisme ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine vise à étendre l'exemption de comptabilisation de 
la consommation des sols à tous les projets d'intérêt majeur,  national, régional, intercommunal ou 
communal, tels que définis par le présent article. 

Cette mesure repose sur un principe essentiel : garantir une flexibilité aux collectivités locales dans 
la mise en œuvre de projets structurants. Ces projets sont souvent cruciaux pour le dynamisme 
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économique et social des territoires. Or, les contraintes imposées par les objectifs nationaux du 
"zéro artificialisation nette" (ZAN) risquent de freiner ces initiatives stratégiques. 

Il s'agit de permettre aux communes, intercommunalités et régions de répondre efficacement aux 
enjeux locaux, comme la création d'emplois et le développement d'infrastructures essentielles au 
développement économique. 


